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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 34, après le mot :

« décision »,

insérer les mots :

« sommairement motivée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décision par laquelle le Conseil d’État ou la Cour de cassation renvoie une question au
Conseil constitutionnel n’a pas besoin d’être motivée : le renvoi suffit à attester que, aux yeux de la
juridiction suprême contestée, les conditions énoncées par la loi organique sont réunies. Il  n’y a
donc aucune nécessité, ni même utilité, d’en dire plus.

En revanche, si la décision est de refuser le renvoi, il semble à la fois légitime et utile que
le justiciable sache, au moins sommairement, laquelle des conditions n’était pas présente là où, par
hypothèse, il s’était trouvé au moins un juge d’un niveau inférieur pour penser le contraire.


